
Depuis le 2 mai 2022, les bénéficiaires de la protection internationale (réfugiés,
protégés subsidiaires) ont la possibilité de solliciter la délivrance d’une carte de
séjour directement en ligne et obtenir un rendez-vous auprès du bureau du séjour
des étrangers sans passer par le bureau de l’asile.

✗ Concernant votre demande, vous êtes invité à suivre la procédure ci-dessous.

✗ À l’issue de cette procédure, une ADP (autorisation de prolongation) sera
générée et ce document fait office de récépissé dans l’attente de l’instruction
et de la fabrication de votre carte de séjour. 

✗ Si vous n’avez pas reçu votre carte de séjour et que votre ADP a expiré, vous
devrez en solliciter le renouvellement auprès du bureau du séjour des
étrangers. 

PROCÉDURE prise de rendez-vous pour demande de délivrance de votre carte 
de séjour auprès du «  Bureau du séjour des étrangers  » de la préfecture:   

1. Site internet

https://administration-etrangers-en-france.interieur.gouv.fr/particuliers/#/

➔ Je clique sur « je demande ou renouvelle un titre de séjour »

POUR OBTENIR MA CARTE DE SÉJOUR RÉFUGIÉ OU PROTECTION 
SUBSIDIAIRE :



➔ Je sollicite ou renouvelle un titre de séjour pour « moi-même (à partir de 16
ans) »

➔  Je clique sur « et je suis titulaire d’un numéro étranger sans titre de séjour »

➔ Je clique sur « je continue »

➔ Je crée mon compte afin d’accéder au service

TRÈS IMPORTANT:

Ce ne sera qu’en cas de blocage exceptionnel à la création de votre compte sur le
site internet ANEF que vous serez convoqué pour l’édition d’un premier récépissé ou
pour un renouvellement au sein du bureau de l’asile. Pour ce faire il faudra nous
écrire sur pref-asile@val-de-marne.gouv.fr


